
Le Haut Conseil à l’Egalité
est l’instance nationale

consultative sur les droits
des femmes et l’égalité

femmes-hommes.   
Créé par décret du

Président de la République
le 3 janvier 2013, le HCE

est installé pour son
deuxième mandat le 8 mars

2016, à l’occasion de la
journée internationale des

droits des femmes.

Les inégalités entre les femmes et les hommes sont chaque
jour plus visibles. 

Ces inégalités minent la démocratie, et mettent à mal la
promesse républicaine d’égalité comme celle d’un
développement humain, juste et durable. 
Cette réalité exige des pouvoirs publics d’agir avec méthode,
selon une approche intégrée de l’égalité, dont le Haut
Conseil à l’Egalité est un instrument.  

Danielle Bousquet, nommée présidente du
HCE en janvier 2013, a été renouvelée
dans ses fonctions par arrêté du Premier
ministre en janvier 2016. Ancienne
députée des Côtes-d’Armor (1997-
2012), vice-présidente de l’Assemblée
nationale (2009-2010) et de la

Délégation aux droits des femmes et à l’égalité de
l’Assemblée nationale (2002-2012), elle a en particulier
travaillé sur le sujet de la prostitution (présidente de la mission
d’information de l’Assemblée nationale, 2011), des
violences de genre (co-auteure de la loi contre les violences
faites aux femmes, 2010) ou encore de l’IVG et de la
contraception (rapporteure de la loi sur l’IVG, 2001, et de
la loi sur la pilule du lendemain, 2000). 



Le HCE en bref

Vivier d’expertises

Le HCE est composé de personnalités issues
de tous les horizons, représentant la grande
diversité des courants de pensée et
d’action qui fondent notre démocratie : 
w représentant.e.s d’associations ;
w élu.e.s d’envergure locale et nationale ;
w personnalités qualifiées choisies en raison
de leurs compétences et de leur
expérience dans le domaine des droits
des femmes ;

w expert.e.s et chercheur.e.s dont les travaux
portent sur l’égalité femmes-hommes ;

w représentant.e.s de l’Etat ;
w membres de droit : président.e.s des
délégations aux droits des femmes de
l’Assemblée nationale, du Sénat, du
Conseil économique, social et
environnemental (CESE), représentant.e
du Haut Conseil de la Famille, du Conseil
Supérieur à l’Egalité Professionnelle, de la
Mission interministérielle pour la
protection des femmes contre les
violences et la lutte contre la traite des
êtres humains (MIPROF) et haut.e.s
fonctionnaires en charge de l’égalité
femmes-hommes dans chaque ministère. 

Missions

Le HCE :
w Assure la concertation avec les acteurs et
actrices de l’égalité femmes-hommes

w Evalue les politiques d’égalité, et les
politiques au prisme de l’égalité

w Propose des recommandations au
Gouvernement et aux parlementaires

w Informe par la diffusion d’expertise et
l’animation du débat public

Pour plus d’informations :

Suivez-nous sur twitter : @HCEfh
Découvrez les ressources et les travaux 

du HCE sur notre site internet : 
www.haut-conseil-egalite.gouv.fr 

Abonnez-vous à la lettre 
d’information sur le site 

http://www.haut-conseil-egalite.gouv.fr/
autres-rubriques/article/lettre-d-information 

et consultez les anciennes en ligne
Contactez-nous : 

haut-conseil-egalite@pm.gouv.fr



Organisé en 5 commissions thématiques se réunissant mensuellement, le HCE a réalisé
un certain nombre de travaux adoptés en assemblée plénière lors de son premier
mandat : 7 rapports, 9 avis, 2 études, 2 guides et 1 plaidoyer de haut niveau. Ces
travaux mettent en lumière des chiffres et diagnostics, offrent des analyses et formulent
des recommandations. 

Commission « Violences de genre »

w Avis relatif au harcèlement sexiste et aux
violences sexuelles dans les transports en
commun

Commission « Lutte contre les stéréotypes
sexistes et la répartition des rôles
sociaux »

w Guide pour une communication publique
sans stéréotype de sexe

Commission « Droits des femmes et
enjeux internationaux et européens »

w Avis sur le projet de loi n°2182 relatif à la
réforme de l’asile

Commission « Parité en matière politique,
administrative et dans la vie économique
et sociale » 

w Rapport intermédiaire d’évaluation de la
mise en œuvre des lois du 27 janvier 2011
et du 12 mars 2013

Commission « Santé, droits sexuels et
reproductifs »

w Rapports relatifs à l’IVG (volet 1 : information
sur l’avortement sur internet / volet 2 : accès
à l’IVG dans les territoires)

Groupe de travail « EGALiTER » 

w Rapport « Combattre maintenant les
inégalités sexuées, sociales et territoriales
dans les quartiers de la politique de la ville
et les territoires ruraux fragilisés »

Groupe de travail « Genre et Climat» 

w Plaidoyer en vue de la COP 21 « Les
femmes actrices de la lutte contre le
changement climatique »

Quelques travaux réalisés, depuis 2013, au sein des commissions et
groupes de travail

Les travaux du HCE 

Retrouvez l’intégralité des travaux du HCE sur le site internet : http://www.haut-conseil-egalite.gouv.fr

Avis sur la proposition de loi n°1437

renforçant la lutte contre

le systèm
e prostit

utionn
el

Avis n°2013-1104-VIO-010

Danielle Bousquet,

Présidente du Haut Conseil à l’Egalité entre les femmes et les hommes,

Élisabeth Moiron-Braud et Ernestine Ronai,

Co-présidentes de la commission

Violences de genre du Haut Conseil à l’Egalité entre les femmes et les hommes

Rapport relatif à

l’accès à l’IVG
Volet 1 :

Information sur l’avortement sur Internet

Rapport n°2013-0912-HCE-008

En réponse anticipée à la saisine

de la Ministre des Droits des femmes,

Madame Najat Vallaud-Belkacem

Sur proposition de la Commission Santé,

droits sexuels et reproductifs

présidée par Françoise LAURANT

Rapport relatif à
l’accès à l’IVG

Volet 2 :Accès à l’IVG dans les territoires
Rapport n°2013-1104-SAN-009 publié le 7 novembre 2013

En réponse à la saisinede la Ministre des Droits des femmes,Madame Najat Vallaud-Belkacem

Danielle BOUSQUET, présidente du Haut Conseil à l’Égalité entre les femmes

et les hommes, et Françoise LAURANT, présidente de la Commission :Santé, droits sexuels et reproductifs.
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Détermination des axes de travail

Élaboration d’une note de cadrage

Mise en place d’auditions

Discussion et vote 
en assemblée plénière

Rédaction d’un projet d’Avis/Rapport

Discussion du projet d’Avis/Rapport
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auto-saisine

Sujet de prospective
ou Projet de loi

ou Proposition de loi
GouvernementParlement

Schéma global de fonctionnement et de production des travaux


